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Question avec demande de réponse orale O-000003/2022
à la Commission
Article 136 du règlement intérieur
Christine Anderson (ID), Ivan Vilibor Sinčić (NI), Francesca Donato (NI), Joachim Kuhs (ID), 
Markus Buchheit (ID), Jörg Meuthen (ID), Nicolaus Fest (ID), Bernhard Zimniok (ID), Clare Daly 
(The Left), Mick Wallace (The Left), Gerolf Annemans (ID), Tom Vandendriessche (ID), Filip De 
Man (ID), Virginie Joron (ID), Mislav Kolakušić (NI), Ernő Schaller-Baross (NI), Milan Uhrík (NI), 
Margarita de la Pisa Carrión (ECR), Hermann Tertsch (ECR), Jean-Paul Garraud (ID), Gilles 
Lebreton (ID), Annika Bruna (ID), Catherine Griset (ID), Jean-Lin Lacapelle (ID), Guido Reil (ID), 
Piernicola Pedicini (Verts/ALE), Sergio Berlato (ECR), Ladislav Ilčić (ECR), Stasys Jakeliūnas 
(Verts/ALE), Gunnar Beck (ID), Sylvia Limmer (ID), Roman Haider (ID), Harald Vilimsky (ID), 
Georg Mayer (ID), Robert Roos (ECR), Jaak Madison (ID)

Objet: Droit d’accès aux documents en vertu de l’article 42 de la charte des droits 
fondamentaux et publication incomplète des contrats passés avec les fabricants de 
vaccins

Les contrats conclus avec les fabricants de vaccins tels que BioNTech-Pfizer, Moderna, CureVac, 
Johnson & Johnson, Astra-Zeneca, Sanofi-GSK et, plus récemment, le contrat du 9 novembre 2021 
avec Novavax ont jusqu’à présent été divulgués dans une version largement expurgée1. Les 
documents publiés passent entièrement sous silence des données contractuelles importantes, en 
particulier les prix, les conditions de livraison et de paiement, l’efficacité escomptée et les questions 
de responsabilité. 

Selon le site internet du Parlement, «dans un système démocratique, la transparence contribue à la 
participation des citoyens et des citoyennes au processus décisionnel. En matière de légitimité et 
d’efficacité, les institutions ont tout à gagner lorsqu’elles sont pleinement tenues de rendre des 
comptes aux citoyens2».

1. La Commission peut-elle indiquer pour quelles raisons ces suppressions ont été effectuées?

2. Dans quelle mesure considère-t-elle que les contrats publiés répondent aux exigences de 
transparence?

3. Au sein de la Commission, qui a eu accès aux contrats non expurgés?

4. La Commission estime-t-elle que ses actions sont conformes à l’article 42 de la charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne?

5. Comment les membres du Parlement et les citoyens peuvent-ils être en mesure de contrôler la 
politique de la Commission en matière de dépenses, de participer au processus décisionnel et 
de garantir la légitimité des institutions telles que la Commission si des contrats de plusieurs 
milliards d’euros ne sont pas rendus accessibles?

6. La Commission compte-t-elle publier immédiatement les contrats dans leur intégralité et les 
mettre à la disposition de tous les citoyens?

Dépôt: 2.2.2022

Échéance: 3.5.2022

1 https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response/public-health/eu-vaccines-
strategy_en#documents

2 https://www.europarl.europa.eu/at-your-service/de/transparency/


